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A l’heure de notre « société de consommation », le rôle du citoyen semble s’élargir, au-delà des urnes, à ses 

propres achats. L’agriculture biologique (AB) propose aujourd’hui une alternative réaliste et durable pour la 

société et l’environnement. Mais qu’est-ce au juste que l’AB ? Quels sont ses atouts et pourquoi mettre du bio dans 

notre assiette ?  

L’agriculture bio est garantie par l’application d’un cahier des charges strict précis validé par le Ministère de 

l’Agriculture et par le Conseil des Communautés Européennes. Respect de l’environnement et bien-être animal sont 

les bases de ce cahier des charges. Ainsi, par exemple, les agriculteurs biologiques ne peuvent pas utiliser de 

pesticides ou d’engrais chimiques de synthèse, les éleveurs doivent respecter une surface minimum attribuée à 

chaque animal et ne peuvent pas utiliser trop de traitements allopathiques (antibiotiques …). Autant de règles qui 

sont contrôlées par des organismes indépendants agréés par l’Etat et il en va de même pour tous les acteurs de la 

filière bio (transformateurs, ..). Ainsi, tout consommateur choisissant des produits bio est assuré d’un processus de 

production et favorise le développement d’une filière respectueuse de l’environnement. 

 

En Ile de France, il est possible de s’approvisionner en local (boutiques à la ferme, paniers, marchés, magasins 

spécialisés se fournissant chez les producteurs locaux, filière « pain bio d’Ile de France »©). Cependant, il est vrai 

qu’il est parfois difficile de trouver des produits bio locaux. Et pour cause, alors que la consommation de produits bio 

augmente de 20% chaque année (chiffres de Biocoop), la production bio ne progresse que très lentement (seuls 

0.8% des surfaces agricoles franciliennes sont exploitées en bio). Problèmes d’accès au foncier, prises de conscience 

tardives, les freins à l’augmentation des surfaces bio restent nombreux. Mais les solutions existent.  

 

Ainsi, le Groupement des Agriculteurs Biologiques d'Ile de France (GAB IdF), les Chambres d'Agriculture de Seine et 

Marne et Interdépartementale d'Ile de France et l'Etablissement Régional de l'Elevage (ERE) travaillent ensemble 

pour développer l'agriculture biologique. Ces structures sont fortement soutenues dans leurs actions par le Conseil 

Régional d'Ile de France qui est le financeur principal du Plan d’Actions Régional Concerté pour le développement de 

l’Agriculture Biologique (PARC Bio). Ce plan, coordonné par le GAB IdF, reçoit également le soutien financier de 

l'Agence de l'eau Seine-Normandie (AESN) et la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Agriculture, de 

l'Alimentation et de la Forêt (DRIAAF). Par ailleurs, en juin 2009, a été voté, par le Conseil Régional d'Ile de France, le 

"plan de développement de l’agriculture biologique 2009-2013". Objectif de ce plan mené en collaboration avec la 

DRIAAF: tripler les surfaces dédiées au bio pour répondre à la demande croissante. 

 

Plus d’infos sur www.bioiledefrance.fr 

 

http://www.bioiledefrance.fr/


 
 
 

Dans le cadre de son cycle de conférences publiques, Natureparif a le plaisir d’inviter le public à la 

rencontre : 

« Le BIO en Ile-de-France » 

Le jeudi 15 octobre, de 17h30 à 20h00 

Dans les locaux de Natureparif, au 84 rue de Grenelle ð 75007 Paris 

Cette conférence sera animée par :  

Angélique Piteau  

Groupement des Agriculteurs Biologiques d'Ile-de-France (GAB IdF) 

 

 

Pour plus dõinformations : Michael Luzé, relations presse Natureparif : 01 75 77 79 00 

Outil de partage de la connaissance au service de la préservation de la nature et de la biodiversité en Île-de-France, NATUREPARIF rassemble de 

nombreux acteurs dont la R®gion, lõEtat, des collectivit®s territoriales, des associations de protection de lõenvironnement, des Fédérations et des 

entreprises. Innovante, NATUREPARIF est la première agence en Europe qui s’intéresse à la nature et à la biodiversité à un niveau régional. 

Elle atteste, comme la charte de la biodiversité et la stratégie régionale dont elle est issue, de la volonté de la Région Île-de- France et de lõensemble 

des partenaires de faire de la préservation de la diversité biologique une priorité. 


